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vaux-vapeur; et à défaut par ladite Compagnie de rem-
plir , à la satisfaction du surintendant de l'éclairage ou de
tout officier spécialement nommé dans ce but par le Con-
BSeil, toutes et chacune des obligations à elle imposées par
cette section, le présent règlement et le contrat basé sur
iceuli deviendront "ipo facto" nuls et de nul effet, et se-
ront annulés sans formaflités ou procédiures en justice.
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